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Campagne de vaccination contre la covid-19 
Liste effecteurs et conditions dont formation 

 
La condition de l’inscription à l’Ordre n’est pas exigée pour tous les effecteurs de la vaccination contre la covid-19 dès lors que le VI de l’article 53-1 du décret 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire prévoit que tout professionnel de santé salarié, retraité ou exerçant des missions de prévention et de contrôle peut participer à la campagne vaccinale 
dans la limite de ses compétences en matière de vaccination telles qu'elles résultent des dispositions du code de la santé publique et des dispositions de cet 
article 53-1. Ainsi, par exemple, les médecins conseil de l’assurance maladie ou les médecins/pharmaciens inspecteurs de santé publique qui ne sont pas 
toujours inscrits à l’ordre peuvent participer à la campagne de vaccination. 
 
La formation ad hoc prévue pour les professionnels dont la compétence est limité au seul acte d’injection, en centres de vaccination et à condition qu’un 
médecin puisse intervenir à tout moment, est en cours de déploiement avec l’EHESP et sa mise à disposition prévisionnelle est prévue pour le 19 avril. 
 

Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

Médecins 
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-19 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-19 
 

- - 

Sages-femmes 
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-191 
  
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-192 
 

- - 

                                                           
1 aux femmes et à l'entourage de la femme enceinte et de l'enfant pendant la période postnatale, tel que défini à l'article D. 4151-25 du code de la santé publique, à l'exception des personnes 
ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection 
2 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la 
première injection 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

Infirmiers 
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-193 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-194 
 

-  - 

Pharmaciens d’officine, des 
pharmacies mutualistes et de 
secours minières  
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-195 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-196 
 

Formation respectant les objectifs 
pédagogiques fixés par l’arrêté du 
23 avril 2019 fixant le cahier des 
charges relatif aux conditions 
techniques à respecter pour exercer 
l'activité de vaccination et les 
objectifs pédagogiques de la 
formation à suivre par les 
pharmaciens d'officine, délivrée et 
attestée conformément au 2° du III 
de l’article R. 5125-33-8 du code de 
la santé publique 
 

Tout lieu mais dans Officines 
(Déclaration de l’activité de 
vaccination conformément à l’article 
R. 5125-33-8 du code de la santé 
publique)   

Pharmaciens de PUI 
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-197 
 

Formation remplissant les objectifs 
pédagogiques fixés pour la 
formation à la vaccination des 
pharmaciens d'officine  

Uniquement dans les centres de 
vaccination  

                                                           
3 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des 
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection 
4 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la 
première injection 
5 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des 
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection 
6 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la 
première injection 
7 Cf. note 5 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

Administration de tous les vaccins 
contre la covid-198 
 

 

Pharmaciens exerçant dans un 
laboratoire de biologie médicale 
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-199 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-1910 
 

Formation remplissant les objectifs 
pédagogiques fixés pour la 
formation à la vaccination des 
pharmaciens d'officine  
 

Uniquement dans les centres de 
vaccination 

Pharmaciens exerçant dans un 
service d'incendie et de secours 
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-1911 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-1912 
 

Formation remplissant les objectifs 
pédagogiques fixés pour la 
formation à la vaccination des 
pharmaciens d'officine  

Uniquement dans les centres de 
vaccination  

Pharmaciens exerçant dans le 
bataillon de marins-pompiers de 
Marseille 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-1913 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-1914 
 

Formation remplissant les objectifs 
pédagogiques fixés pour la 
formation à la vaccination des 
pharmaciens d'officine  

Uniquement dans les centres de 
vaccination  

                                                           
8 Cf. note 6 
9 Cf. note 5 
10 Cf. note 6 
11 Cf. note 5 
12 Cf. note 6 
13 Cf. note 5 
14 Cf. note 6 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

Pharmaciens exerçant ou dans la 
brigade de sapeurs-pompiers de 
Paris  

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-1915 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-1916 
 

Formation remplissant les objectifs 
pédagogiques fixés pour la 
formation à la vaccination des 
pharmaciens d'officine  
 

Uniquement dans les centres de 
vaccination  

Pharmaciens relevant du service de 
santé des armées 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-1917 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-1918 
 

Formation remplissant les objectifs 
pédagogiques fixés pour la 
formation à la vaccination des 
pharmaciens d'officine  
 

Uniquement dans les centres de 
vaccination  

Chirurgiens-dentistes 
 

Prescription de tous les vaccins 
contre la covid-1919 
 
Administration de tous les vaccins 
contre la covid-1920 
 

Formation remplissant les objectifs 
pédagogiques fixés pour la 
formation à la vaccination des 
pharmaciens d'officine  
 
NB : ce sujet est en cours d’évolution 
pour alléger les exigences de 
formation 
 

- 

                                                           
15 Cf. note 5 
16 Cf. note 6 
17 Cf. note 5 
18 Cf. note 6 
19 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des 
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection 
20 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de 
la première injection 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

Techniciens de laboratoire titulaires 
du certificat de capacité 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1921 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

Uniquement dans les centres de 
vaccination 
 
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Manipulateurs d'électroradiologie 
médicale 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1922 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Personnes en activité ou retraitées, 
habilitées à exercer ou ayant exercé 
la profession de vétérinaire 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1923 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Inspecteurs de santé publique 
vétérinaire, en activité ou retraités, 
détenteurs d'un diplôme, certificat 
ou titre permettant l'exercice en 
France des activités de vétérinaire 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1924 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 

                                                           
21 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de 
la première injection 
22 Cf. note 21 
23 Cf. note 21 
24 Cf. note 21 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

 - Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires titulaires de la formation 
d'équipier dans le domaine 
d'activité du secours d'urgence aux 
personnes 
 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1925 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Sapeurs-pompiers de Paris titulaires 
de leur formation élémentaire en 
filière “ sapeur-pompier de Paris ” 
(SPP) ou filière “ secours à victimes ” 
(SAV) ou titulaires de leur formation 
élémentaire en filière “ spécialiste ” 
(SPE) 
 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1926 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Marins-pompiers de Marseille 
détenant le brevet élémentaire de 
matelot pompier (BE MOPOMPI) ou 
le brevet élémentaire de pompier 
volontaire (BE MAPOV) ou le brevet 
élémentaire de sécurité et logistique 
(BE SELOG)  

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1927 
 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

                                                           
25 Cf. note 21 
26 Cf. note 21 
27 Cf. note 21 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

Sapeurs-sauveteurs des formations 
militaires de la sécurité civile de la 
DGSCGC titulaire de la formation 
élémentaire de la filière “ force 
protection secours ” 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1928 
 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Auxiliaires sanitaires relevant de 
l'autorité technique du service de 
santé des armées 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1929 
 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 
- Sous la responsabilité d'un 
médecin pouvant intervenir à tout 
moment  
 

Etudiants de troisième cycle en 
médecine 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1930 

-  Uniquement dans les centres de 
vaccination  
 

Etudiants de troisième cycle en 
pharmacie 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1931 

Enseignements théoriques et 
pratiques relatifs à la vaccination 
dans le cadre de leur cursus ou 
formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

Uniquement dans les centres de 
vaccination sauf pour les étudiants 
de troisième cycle court qui peuvent 
également réaliser cet acte dans les 
pharmacies d’officine 
 
 

                                                           
28 Cf. note 21 
29 Cf. note 21 
30 Cf. note 21 
31 Cf. note 21 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

Etudiants de deuxième cycle en 
médecine 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1932 

Enseignements théoriques et 
pratiques relatifs à la vaccination 
dans le cadre de leur cursus 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination 
 
- En présence d'un médecin ou d'un 
infirmier 
 

Etudiants de deuxième cycle en 
pharmacie  

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1933 

Enseignements théoriques et 
pratiques relatifs à la vaccination 
dans le cadre de leur cursus 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination 
 
- En présence d'un médecin ou d'un 
infirmier 
 

Etudiants de deuxième cycle en 
maïeutique 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1934 

Enseignements théoriques et 
pratiques relatifs à la vaccination 
dans le cadre de leur cursus 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination 
 
- En présence d'un médecin ou d'un 
infirmier 
 

Etudiants en soins infirmiers ayant 
validé leur première année de 
formation 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1935 

Enseignements théoriques et 
pratiques relatifs à la vaccination 
dans le cadre de leur cursus 
 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination 
 
- En présence d'un médecin ou d'un 
infirmier 
 

Etudiants de deuxième et troisième 
cycles en odontologie 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1936 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination 

                                                           
32 Cf. note 21 
33 Cf. note 21 
34 Cf. note 21 
35 Cf. note 21 
36 Cf. note 21 
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Effecteurs Compétences en matière de 
vaccination 

Condition relative à la formation Autres conditions 
(encadrement, lieu…) 

attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 
 

 
- En présence d'un médecin ou d'un 
infirmier 
 

Etudiants de premier cycle de la 
formation en médecine à partir de 
la deuxième année ayant effectué 
leur stage infirmier 

Injecter tous les vaccins contre la 
covid-1937 

Formation spécifique à la réalisation 
de l’acte d’injection, dispensée et 
attestée par un professionnel de 
santé formé à l'administration des 
vaccins 

- Uniquement dans les centres de 
vaccination 
 
- En présence d'un médecin ou d'un 
infirmier 

 

                                                           
37 Cf. note 21 


